MAIRIE DE 
ST AGNAN EN VERCORS
Code Postal : 26420


CONSEIL MUNICIPAL DU 19/10/2010


Présents : MM. Marcel ALGOUD, Christophe MORINI, Francis CHEVREUX, Jacques L’HUILLIER, Frédéric BOLMONT, Pascal BRUNET, Jean-François BOUVAT,  Mmes Florence PESENTI, Valérie EYMARD , Marie-Danielle ARNAUD, Christine COTTIN.
Christophe MORINI a été nommé secrétaire.
APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 20/09/2010
Approuvé à l’unanimité.

ASTREINTES DE DENEIGEMENT
Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale, pour cet hiver 2010/2011, le Maire indique que l’astreinte s’entend comme une période ( samedi, dimanche ou jour férié) pendant laquelle l’agent a obligation  de demeurer à son domicile ou à proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de l’administration, la durée de cette intervention étant considérée comme un temps de travail effectif.
 Il est propose la mise en place d’astreintes pour la période hivernale allant du 4/12/2010 jusqu’au 20/03/2011. Dans le cadre d’une astreinte de week-end du vendredi soir au lundi matin, l’indemnité est fixée à 109.28 € pour les agents titulaires et contractuels.
Adopté à l’unanimité.
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient de créer deux postes d’agent contractuel pour besoin saisonnier allant du 27/11/2010 au 27/03/2011 (recrutement effectué dans le cadre de l’article 3 alinéa 2 de la loi du 26/01/1984) afin de pouvoir assurer, si besoin durant les mois d’hiver, le service de déneigement. 
Du fait du type d’activité motivant cette création de ces postes, le nombre d’heures mensuelles ne peut être connu. La rémunération sera calculée sur la base des heures réellement effectuées et sur les indices suivants : 
-1er agent mission d’aide au service de déneigement = indice brut 333, indice majoré 316.
-2nd agent mission d’aide au service de déneigement ayant un permis C = indice brut 358, indice majoré 333.
Adopté à l’unanimité.

COUPE AFFOUAGE 2011
Suite aux prescriptions de l’O.N.F. le marquage de la coupe d’affouage 2011 se fera aux lieux dis « Claveyrons » et « La Trompe ». Le prix du lot reste inchangé soit 23 €. Les délais d’exploitation vont du 15/05/2011 au 31/12/2011.
Une commission sera  créée  pour mettre en place un règlement d’affouage, Jacques L’HUILLIER, Francis CHEVREUX, Pascal BRUNET, Florence PESENTI, Marcel ALGOUD font partis de cette commission.

OPERATION BISTROT – ASSUJETTISSEMENT TVA
Le Maire rappelle que cette opération n’étant pas éligible au FCTVA car local ensuite loué il y a lieu de l’assujettir à la T.V.A. dés le commencement des travaux ce qui permettrait de récupérer la T.V.A. sur cet investissement, après en avoir délibéré le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’assujettir cette opération à la TVA, selon le régime du réel normal et déclaration au trimestre, et autorise le Maire à signer les documents relatifs à cet assujettissement .
1. 

ECHANGE DE PARCELLES AVEC LA COPROPRIETE SUPER ROUSSET
Le maire informe les membres du Conseil Municipal que suite à la régularisation des échanges de terrains faite avec la copropriété Super Rousset II et au plan de division  réalisé par le géomètre il est nécessaire de régulariser la situation avec les Ets GUY qui sont d’accord pour une cession gratuite de leurs parcelles.
Superficie cédée par les Ets GUY 695m² parcelle cadastrées E 491pour 1210/5050 millièmes soit 655 m² E 496 de 40 m².
Une servitude de passage de 4 mètres de largeur au profit de la copropriété Super Rousset sera laissée par la commune sur le fonds servants E 491 et E 496 de façon à désenclaver celle-ci. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, accepte la cession gratuite , la servitude de passage , dit que les frais notariés seront pris en charge par la commune , l’étude de Me DIEVAL sera chargée d’établir l’acte notarié et charge le Maire de signer toutes les pièces utiles à la réalisation de ce dossier.

MISE EN PLACE PVR (PARTICIPATION POUR VOIES ET RESEAUX)
Monsieur le Maire rappel au Conseil Municipal que :
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L 332-6-1, L 332-11-1 et L 332-11-2 ;
Vu la loi « urbanisme et habitat » du 2 juillet 2003 ;
Considérant que les articles susvisés autorisent de mettre à la charge des propriétaires fonciers le coût des nouvelles voies publiques et des réseaux réalisés pour permettre l’implantation de nouvelles constructions ;
Considérant que les articles susmentionnés autorisent de mettre à la charge des propriétaires fonciers les coûts des travaux assimilés à la création d’une nouvelle voie publique réalisés pour permettre l’implantation de nouvelles constructions ;
Il  propose d’instaurer le régime de la participation pour voirie et réseaux (PVR).
et d’exempter partiellement ou en totalité de l’obligation de participation financière, les constructions de logements sociaux visés au II de l’article 1585-C du code général des impôts.
Après en avoir délibéré  le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :
D’instaurer le régime de la participation pour voirie et réseaux (PVR) définie aux articles L 332-11-1 et L 332-11-2 du Code de l’Urbanisme.
En application du quatrième alinéa de l’article L 332-11-1 du Code de l’Urbanisme, d’exempter en totalité de l’obligation de participation financière, les constructions de logements sociaux visés au II de l’article 1585-C du code général des impôts.

DEMANDE D’AGREMENT PALULOS – RENOVATION APPARTEMENT ECOLE
Sur proposition du Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité demande un agrément dans la cadre du dispositif PALULOS de façon à pouvoir bénéficier d’aides du Département et d’un taux d’emprunt faible.

SDED – TRANSFERT DE COMPETENCES CHAUFFERIE BOIS
Vu l’intérêt que pourrait présenter la création d’une chaufferie centralisée au bois avec réseau de chaleur pour la desserte, notamment, des bâtiments communaux et du projet « Maison Biodiversité » porté par le Parc Naturel Régional du Vercors, la Commune pourrait confier la  maîtrise d’ouvrage de cette opération à Energie SDED dans le cadre du transfert de la compétence communale « réseaux de chaleur », rendu possible par l’actualisation des statuts notifié par arrêté préfectoral n°09-1280 du 09/04/2009. 
En cas de transfert effectif, Energie SDED investira dans les équipements (chaufferie bois et réseau de chaleur) et sera en charge de la conception, de la réalisation, mais aussi de la gestion technique et administrative des installations. 
Le processus de transfert défini en Comité Syndical le 06 mars 2009 nécessite comme point de départ une délibération communale d’intention de transfert, qui sera confirmée, dans un an minimum, par une deuxième délibération. 
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Ce délai statutaire sera mis à profit pour réaliser une étude de faisabilité financée à parts égales par Energie SDED et la commune, compte tenu des aides financières significatives 
qui peuvent être apportées à ce type de prestation. Au terme de l’étude, un échange approfondi entre les deux collectivités permettra de débattre des avantages et des inconvénients d’un transfert effectif de la compétence « réseaux de chaleur ». Si l’ensemble des conditions de réussite du projet sont réunies, en accord avec Energie SDED, une deuxième délibération officialisera le transfert.

VOTE  DES ABATTEMENTS POUR LA TAXE D’HABITATION
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que suite au transfert d’une partie de la part départementale de la taxe d’habitation auprès des communes et de la communauté des communes, il y a lieu de voter les taux d’abattements pour atténuer les effets de celui-ci.
Suite à la simulation  faite par  Monsieur Gilles COUILLER percepteur,
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité
décide les abattements suivants
Abattements général à la base : 15%
Abattements personne (s) à charge :
-   Par personne rang 1 ou 2 pour 2 personnes : 10%
-   Par personne rang 3 ou + pour 1 personne : 20%
Autorise  le Maire à signer les pièces afférentes au dossier

CONTRAT AIDE POUR AGENT DES SERVICES TECHNIQUES
Sur proposition du Maire et après  en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :
Décide d’embaucher, à compter du 1er décembre 2010 et pour une durée de 12 mois, Monsieur René ROUX en Contrat d’Accompagnement à l’Emploi à raison de 20 heures par semaine, sous réserve d’une prise en charge à 90% de son salaire par le CNASEA 
Autorise  Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à cette  embauche.

SDED – RACCORDEMENT AU RESEAU BT ALIMENTATION CONSTRUCTION M. AUDEMARD LE COLLET
Le Maire expose qu’à sa demande le Syndicat Départemental d’Energies de la Drôme a étudié le projet de développement du réseau publique d’électricité afin de pouvoir alimenter la construction faite par  M.AUDEMARD Michaël.
Le coût total du projet est de 11 323.96 € avec un forfait communal de 2315.88 € à charge de la commune.

GARDERIE PERISCOLAIRE
Concernant le personnel de la garderie scolaire, l’état à suspendu pour l’instant les contrats aidés, de nouvelles mesures devraient être mises en place d’ici la fin de l’année 2010 ou début d’année 2011.
Une demande sera faite auprès du centre de gestion  pour  demander des informations sur un éventuel contrat, une simulation de salaire sera faite. 

TERRASSES SUR VOIE PUBLIC COMMUNALE
Il convient de préciser de l’usage du domaine public pour les terrasses communales. 
Une commission composée de : Mrs Marcel ALGOUD, Francis CHEVREUX, Christophe MORINI se rendra  au Col de Rousset pour définir la surface communale qui sera attribuée à la  Brasserie sur le pouce et à la  Crêperie les Rhunes.
Des tarifs seront présentés au prochain Conseil Municipal.
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QUESTIONS DIVERSES

Salle atelier Peinture
Des parents d’élèves ont demandé à la municipalité de mettre à disposition une salle communale pour un atelier « peinture » les mardis de 16h30 à 18h. Il est reprécisé qu’à ce jour aucune salle n’est disponible car nécessité d’un point d’eau. 

Grotte de la Luire
Suite à l’affiche mise par les locataires de la grotte de la Luire sur la billetterie du site,  les Conseillers municipaux les rencontreront prochainement.

Ferme des Berts création d’une commission communale 
Une commission communale est créée Mme Valérie EYMARD, Mrs Marcel ALGOUD, Francis CHEVREUX, Christophe MORINI se rendront avec le bureau du C.C.A.S accompagnés de  M. Régis FAURE faire un visite des terrains de la propriété de la ferme des BERTS 

Logo Communal : Suite au concours pour la création d’un logo représentatif lancé par  la municipalité en avril dernier seules 3 personnes avaient répondu. L’ensemble des propositions ont été transmises à un professeur d’Arts Appliqués afin qu’il donne sont avis sur les propositions faites, le projet de Sophie L’ HUILLIER a été retenu.

Eclairage Public 
Christophe MORINI fait savoir  qu’une réflexion sera engagée concernant l’éclairage public. Il sera fait un état des lieux des réverbères ainsi qu’une étude sur les économies d’énergie possible.

SPANC
Pour information M. Christophe MORINI fait savoir que le SPANC est aujourd’hui opérationnel une réunion publique a eu lieu dernièrement à la Chapelle en Vercors et que prochainement une réunion aura lieu dans chaque commune.

Abattage d’arbres à Rousset : M. Pascal BRUNET demande le devenir des arbres coupés par les agents communaux sur l’air de pique-nique  de Rousset, vu la faible quantité  le Maire fait part que le bois sera remis aux deux employés  qui ont effectué le travail.

S.I.T.V
Marie-  Danielle ARNAUD pose la question sur le déploiement de la TNT sur notre commune.
M. Christophe MORINI lui fait part que M. Serge SAINT ANDRE Président du Syndicat de la télévision lui a précisé qu’une étude est en cours concernant le relais de PRE VALET si le relais peut être équipé cela permettra de recevoir la TNT sur les antennes râteaux sinon la parabole sera nécessaire.


Séance terminée à 24.00h.
Prochain Conseil Municipal le mardi 30/11/2010.
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